
Commissions communales au 23 mai 08 :
Finances : Michel ESCRIVA - Jean-François 
KIEFFER - Patrice GUIGON - Catherine STUTZMANN

Communication : Patrick GIRAULT - Bernadette 
MARCHAND - Catherine STUTZMANN - Philippe 
RICHARD

Travaux : Jean-Claude HUNOLD - Jean-François 
KIEFFER - Marc KURTESANIN - Patrice 
BARTHOLOMÉ - Philippe BARTHOLOMÉ - 
Christophe BOUCHEZ - Jean-Claude MARTINEZ

Animation, Cadre de vie : Isabelle VONFELT - 
Patrice GUIGON - Bernadette MARCHAND
Christophe BOUCHEZ - Philippe RICHARD - Philippe 
BARTHOLOMÉ

CCAS : Evelyne VOLKEN - Isabelle VONFELT - 
Patrick GIRAULT

Comité consultatif travaux :
Il sera réuni après les vacances afin de réfléchir 
sur la programmation des travaux 2009 et années 
suivantes. Il donnera son avis sur la poursuite de 
l’aménagement du CD 13 en tirant les leçons de la 
1ère tranche.

Rappels :
Assainissement : Nous vous rappelons que les 
habitations raccordables à la 1ère tranche du réseau 
d’assainissement doivent l’être avant le 16 octobre 
2009 pour bénéficier de la taxe de raccordement à 
610 € au lieu de 1500 €. Nous vous conseillons de 
pas attendre les derniers mois car les entreprises ne 
pourront pas faire face à trop de demandes en même 
temps d’où des prix certainement plus élevés.

Chiens : Tout propriétaire ou détenteur d’un chien 
de la 1ère ou 2ème catégorie doit procéder à la 
déclaration de son animal à la mairie sous peine 
d’une contravention de la 4ème classe (750 €).
Les transports en commun, les lieux publics et les 
locaux ouverts au public sont interdits aux chiens 
de 1ère catégorie et accessibles aux chiens de 2ème 
catégorie si ils sont muselés et tenus en laisse.

Bruit : Pour ne pas gâcher les bonnes relations avec 
vos voisins, respectez les créneaux horaires pour vos 
travaux de bricolage utilisant des appareils à moteur 
thermique ou électrique (tondeuse, tronçonneuse ou 
équipements individuels) - Arrêté préfectoral du 1er 
juillet 2003. Les jour ouvrables : de 8h30 à 12h00 et 
de 14h30 à 19h30. Les samedis : de 9h00 à 12h00 
et de 15h00 à 19h00. Les dimanches et jours fériés : 
de 10h00 à 12h00.

Fleurissement :
La commune s’étant inscrite pour le concours des maisons fleuries, nous vous invitons à fleurir balcons, 
fenêtres et accotements devant votre maison pour avoir un des plus beaux villages du département... chiche.  

Piscine d’Etueffont :
Après de gros travaux de remise aux normes, la 
piscine d’Etueffont a ouvert ses portes le 19 mai.
Panneaux solaires, chauffage au bois, isolation 
renforcée, traitement de l’eau du bassin par filtre 
à sable, nouveaux vestiaires... nous allons enfin 
pouvoir en profiter et accompagner nos enfants dans 
des locaux entièrement rénovés. Le niveau d’eau du 
bassin est supérieur : 93 cm au lieu de 80 pour le 
petit bain et 2m10 au lieu de 2m pour le grand bain. 
L’ancienne pente douce a disparu pour laisser place 
à deux niveaux bien distincts pour les deux bains.
Ouverture au public tous les jours de la semaine de 
17h à 18h45, le mercredi et le samedi de 10h à 12h 
et de 14h à 18h, le dimanche de 9h à 12h.

Entrée unique adulte : 2,30 €
Entrée unique enfant, étudiant, handicapé, familles 
nombreuses  : 1,60 € 
Abonnement 12 entrées adulte : 23 €
Abonnement 12 entrées enfant, étudiant, handicapé, 
familles nombreuses : 16 €

Leçon de natation : 10 leçons 72 €, 5 leçons 36 €
Cours collectifs aquagym : 15 séances 50 €

Centre Socioculturel Haute Savoureuse :
Comme chaque été, le Centre Socioculturel de 
la Haute Savoureuse organise des activités en 
direction des enfants et des adolescents.
Le centre de loisirs sans hébergement, ouvert aux 
enfants de 3 à 14 ans, fonctionne à partir du lundi 
07 juillet.
Pour les jeunes de 14 à 25 ans «CIGAL» propose 
différentes activités.
Toute l’année des activités sont aussi proposées 
aux adultes et aux seniors (activités de loisirs, 
sportives ou culturelles).

Renseignements et inscriptions :
Centre Socioculturel de la Haute Savoureuse
Place des Commandos d’Afrique
90200 Giromagny
Tél. 03 84 29 03 90
csgiro@wanadoo.fr

Avis de recherche :
La municipalité recherche un plateau, une ancienne 
charrette à foin ou un tombereau en bois pour créer 
un point de fleurissement au centre de la commune.


